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Vaccination contre les papillomavirus humains
Question écrite n° 19967

Texte de la question

M. Benoit Simian attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la vaccination contre les
papillomavirus humains (HPV). Les papillomavirus humains se transmettent par contact direct avec une peau ou
une muqueuse contaminée, par voie buccale, ou par contact indirect (objets et surfaces contaminés). Les HPV
sont des virus extrêmement contagieux, et lors de l'entrée dans la vie sexuelle, les spécialistes estiment que 80
% de la population est contaminée, que ce soit les filles ou les garçons. Or, si dans 8 cas sur 10, le virus est
éliminé progressivement pas l'organisme, dans 10 à 20 % des cas, il se niche dans les cellules où ils peuvent
rester inactifs durant plusieurs années. Il est aujourd'hui établi que les HPV augmentent les risques de
développement de cancers, notamment, celui du col de l'utérus chez les femmes (impliqué dans 90 % des cas).
Chaque année, environ 3 000 nouveaux cas de cancer du col de l'utérus sont détectés et 1 000 femmes en
décèdent. Pourtant, parmi les cancers gynécologiques, le cancer du col de l'utérus est celui qui peut être le plus
facilement évité grâce à un dépistage mais également grâce à la vaccination. Il existe en effet des vaccins
efficaces contre le papillomavirus dont l'OMS a qualifié la sécurité « d'extrêmement sûre ». À l'heure actuelle, la
vaccination contre les HPV n'a pas été rendue obligatoire mais reste recommandée pour les jeunes filles de 11
à 14 ans et pour les hommes âgés de moins de 26 ans ayant des relations sexuelles avec des hommes.
Néanmoins la couverture vaccinale reste faible puisque moins de 20 % des jeunes filles sont vaccinées (il faut
atteindre le taux de 60 % pour observer une baisse globale). En Australie, une vaste campagne de prévention et
de vaccination gratuite a permis d'établir la couverture vaccinale à 80 % des jeunes filles et à 75 % des hommes
de moins de 15 ans. À terme, cela permettra d'envisager l'éradication des cancers liés aux HPV dans ce pays.
En France, de nombreux spécialistes s'expriment en faveur d'une amplification de la vaccination contre le HPV
et demandent à en élargir la recommandation aux garçons. Aussi, il souhaiterait savoir les mesures que le
Gouvernement entend prendre pour améliorer la couverture vaccinale contre les papillomavirus humains et s'il
envisage de rendre ce vaccin obligatoire pour tous les jeunes (filles et garçons).

Texte de la réponse

La vaccination contre les infections à papillomavirus humains (HPV) est recommandée pour les jeunes filles
âgées de 11 à 14 ans. Il existe un rattrapage vaccinal pour les jeunes filles et jeunes femmes entre 15 et 19 ans
révolus avec un schéma vaccinal à 3 doses. Cette vaccination est également recommandée pour les hommes
ayant des relations sexuelles avec des hommes jusqu'à l'âge de 26 ans avec un schéma vaccinal à 3 doses.
Plusieurs pays ont étendu la vaccination contre les HPV à tous les garçons. En France, la Haute autorité de
santé a été saisie de cette question en février 2018. Les conclusions de cette instance d'expertise sont
nécessaires avant d'envisager une éventuelle extension de cette vaccination. Elles devraient être rendues à
l'automne 2019. Les dernières estimations de la couverture vaccinale de ce vaccin indiquent une légère
augmentation par rapport à l'année précédente. Ainsi, en 2018, la couverture vaccinale à 16 ans pour 3 doses
était de 23,7% (+2,3% en 1 an) et la couverture vaccinale à 15 ans pour 1 dose de 29,4% (+3,2% en 1 an).
Cette couverture reste cependant encore trop insuffisante. Plusieurs actions de promotion de cette vaccination
sont menées depuis plusieurs années. Depuis mars 2017, un site internet grand public sur la vaccination
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(vaccination-info-service.fr) permet à tous les citoyens d'être informés sur les infections et les vaccins qui les
préviennent. Ce site s'est enrichi en 2018, d'une partie réservée aux professionnels de santé. Des actions
ciblées visant à mieux informer sur la vaccination contre les HPV sont menées en particulier durant la semaine
européenne de vaccination qui se déroule chaque année en avril. En 2017, l'Institut national du cancer a diffusé
des documents et outils à destination soit du grand public soit des professionnels de santé afin de promouvoir
cette vaccination comme, par exemple, un document de Questions/Réponses sur la vaccination ou encore un
courrier personnalisé portant sur le dépistage du cancer et sur la vaccination, à l'ensemble des professionnels
de santé concernés. Par ailleurs, dans le cadre du plan cancer 2014-2019, un projet de recherche décliné en
plusieurs études interventionnelles va débuter en septembre 2019 dans plusieurs régions de France
métropolitaine. Ce projet multidisciplinaire devrait permettre de mieux comprendre les réticences et d'identifier
des actions pouvant favoriser la vaccination contre les HPV. Certaines de ces études concerneront les jeunes
filles et leurs parents, d'autres concerneront les médecins prescripteurs de vaccin. Enfin, une disposition de la loi
de financement de la sécurité sociale pour 2019 va permettre la mise en place d'une expérimentation visant à
améliorer les connaissances et les pratiques des professionnels de santé pour in fine améliorer la couverture
vaccinale de ce vaccin. Deux régions pilotent, la Guyane et la région Grand Est, vont initier cette
expérimentation dès la rentrée 2019 pour une durée de 3 ans. L'évaluation de ces expérimentations permettra,
là-encore, d'identifier de nouvelles pistes d'action pour améliorer la couverture vaccinale du vaccin contre les
HPV.
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